
BIODIVERSITÉ : UN ENJEU MAJEUR 

Chalonnes a été choisie par la Région des Pays de Loire pour accueillir le 24 mai la première session 
de formation des élus sur le sujet de la biodiversité : « Biodiversité et Territoires ». C’était au 
centre des Goulidons, lieu symbolique car c’est à cet endroit qu’a eu lieu notre grand défi de la 
biodiversité en 2016 : 843 espèces répertoriées, 700 participants, un succès populaire qui a fait date. 
C’était aussi l’occasion d’aller sur le terrain sur les coteaux secs des Ligerais pour se rendre compte 
du travail de remise au pâturage. 

 
Depuis le sommet de la terre à Rio en 1992, la biodiversité est une priorité internationale et 
nationale. L’enjeu est de protéger, d’évaluer et de restaurer. Une conscience écologique émerge, 
confirmée aux dernières élections européennes. Ce constat doit être partagé, chacun doit y prendre 
sa place afin de travailler dans la transversalité.  

 
A cette occasion, la Région a présenté sa stratégie régionale biodiversité et la mise en place des 
Territoires Engagés pour la Nature. Cela s’inscrit dans un schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET). 

Le Conseil Départemental était présent pour présenter son outil d’appel à projet pour les Espaces 
Naturels Sensibles. Des financements importants sont prévus. Nous allons créer un groupe de travail 
pour mener une réflexion sur l’avenir de l’embouchure du Layon en associant les riverains, les 
usagers, les associations, le syndicat Loire Layon Aubance, démarche inscrite dans l’action des 
espaces naturels sensibles du département. 

Chalonnes a toute sa place dans ces stratégies globales, comme acteur de terrain. Durant tout le 
mandat nous avons travaillé sur ces sujets, et cette formation d’élus a été l’occasion pour Hervé 
Ménard, adjoint en charge de l’environnement et Conseiller Communautaire, de montrer nos actions 
concrètes, souvent largement subventionnées, qui pour certaines sont précurseurs : 
• Mise en place de baux ruraux à clauses environnementales pour accompagner les agriculteurs dans 
une gestion durable de nos terres communales 
• Remise au pâturage de 12 ha sur le coteau des Ligerais 
• Restauration de 12 mares : 7 privées, 5 publiques, 5 à venir 
• Replantation de 1300 m de haie bocagère, et de 110 arbres à la Courpaudière 
• Recrutement d’un service civique pour le plan de gestion bocager 
• Mise à jour continue de l’atlas de la biodiversité grâce à la contribution des citoyens et des 
associations 

  

Il faut penser global et agir local. La biodiversité est un enjeu primordial, Chalonnes doit continuer 
à innover pour l’intérêt général et le devenir des générations futures. 

  

 


